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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 68796

Texte de la question

M. Christian Estrosi demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de lui préciser les
raisons pour lesquelles les banques françaises resteront fermées le 1er janvier 2002, à l'occasion du passage à
l'euro, alors même qu'il semblerait qu'elles resteraient ouvertes dans les autres pays européens.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics souhaitaient que les banques soient ouvertes le 1er janvier. Cela n'a pas été possible. Au
demeurant, les banques étaient fermées ce jour-là dans toute la zone euro, sauf exception très localisée dans
l'espace (Allemagne, Pays-Bas, Luxembourg) et le temps (quelques heures d'ouverture pour les seuls
commerçants qui n'avaient pu être préalimentés avant en euros). Tout a par ailleurs été mis en oeuvre pour que
la fermeture ponctuelle des banques ne gêne pas le passage à l'euro. La pré-alimentation des commerçants en
pièces et billets a été massive. Les particuliers ont pu acheter des sachets de premiers euros dès le
14 décembre, la France étant le pays de la zone où le volume de pièces ainsi mis à disposition des particuliers
(près de deux milliards de pièces) était proportionnellement le plus important. Le basculement du parc des 33
000 distributeurs automatiques s'est fait conformément au planning prévu ; il était réalisé à 97 % le 2 janvier au
soir, ce qui plaçait, là aussi, la France parmi les pays ayant opéré le plus rapidement cette opération capitale
pour assurer une bonne irrigation de l'économie en nouvelle monnaie dès les premières heures du mois de
janvier. Des succursales de la Banque de France avaient également été ouvertes pour répondre aux besoins
urgents, qui ne se sont d'ailleurs pas manifestés. Enfin, les personnels des banques et de La Poste ont fait
preuve d'un grand sens des responsabilités en permettant l'ouverture normale des banques et bureaux de poste
le 2 janvier. Ils ont su rendre, dans des conditions difficiles compte tenu du fort engouement du public pour la
nouvelle monnaie, le meilleur service possible au guichet tout au long de la première semaine pour les
opérations d'échange ou pour le versement des prestations sociales. Ils ont donc joué, à côté des commerçants,
un rôle essentiel dans le bon déroulement du passage à l'euro, aujourd'hui salué par tous. Au total, la fermeture
des banques, le 1er janvier, n'a pas constitué une gêne réelle, et les réapprovisionnements nécessaires ont pu
être effectués dès le 2 janvier.
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